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Assurances

Les prestations de l'assurance
maladie obligatoire (2)

Après avoir vu, le mois dernier,

qui décide des prestations
fournies par l'assurance
maladie obligatoire (aos),
voici le catalogue de ces

prestations, le même pour
toutes les caisses maladies.

Frais
de médecin et de chiroprati-

cien. L'ensemble des frais doivent
être pris en charge, mais une annexe

de l'ordonnance sur les prestations
(OPAS) fournit des précisions en
indiquant quelles sont celles dont l'aos
garantit que les coûts sont pris en
charge sans conditions, sous certaines
conditions (par exemple l'IRM), ou ne
sont pas pris en charge. En ce qui
concerne la psychothérapie, des limites
sont fixées. L'OPAS indique aussi
quels sont les médicaments, les
analyses et les moyens et appareils que les
chiropraticiens peuvent prescrire à la
charge de l'aos.

Analyses et médicaments (*). Une
liste d'analyses et deux listes de
médicaments, la Liste des Médicaments et
Tarifs (LMT) et la Liste des Spécialités
font foi.

Physiothérapie (*). L'OPAS indique
la liste des soins. Des règles déterminent

le nombre de séances.
Ergothérapie (*). Elle est prise en

charge si elle procure à l'assuré, en cas
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d'affections somatiques, grâce à une
amélioration des fonctions corporelles,
l'autonomie dans l'accomplissement
des actes ordinaires de la vie. Elle
l'est aussi si elle est effectuée dans le
cadre d'un traitement psychiatrique.
Des règles déterminent le nombre de
séances.

Soins à domicile ou en EMS (*).
L'OPAS indique la liste des soins.

Conseils nutritionnels (*). L'OPAS
indique pour quelles maladies les
assurés ont droit à des conseils
diététiques. Règles concernant le nombre de
séances.

Conseils aux diabétiques (*).
L'OPAS indique quels sont les prestataires

reconnus. Règles concernant le
nombre de séances.

Logopédie - orthophonie (*). Elle
est prise en charge pour les patients
souffrant de troubles du langage et de
la parole, de l'articulation, de la voix
ou du débit à la suite d'affections dont
la liste est fournie par l'OPAS. Règles
concernant le nombre de séances.

Mesures de prévention. Selon liste
de l'OPAS. Elle concerne aussi bien
des examens pour les enfants que des
vaccinations et les mammographies,
sous certaines conditions.

Soins dentaires. L'assurance prend
en charge les soins occasionnés par
les maladies graves et non évitables
du système de la mastication et par
d'autres maladies graves ou leurs
séquelles et nécessaires à leur traitement

ou nécessaires pour permettre de
réaliser et de garantir certains
traitements médicaux. L'OPAS indique la
liste des affections et des traitements.

L'assurance prend également en
charge les coûts des traitements
dentaires occasionnés par les infirmités

congénitales (selon liste OPAS)
lorsque ces traitements sont nécessaires

après la 20e année, ou lorsque ces
traitements sont nécessaires avant la
20e année pour un assuré soumis à la loi
fédérale sur l'assurance maladie mais
pas assuré par l'assurance invalidité.

Moyens et appareils diagnostiques
ou thérapeutiques (*). L'OPAS fournit

la liste avec indication des prix
maximums.

Frais de cure balnéaire (*). Contribution

de Fr. 10 - par jour, au maximum

pendant 21 jours par année civile.

Frais de transport. Sont pris en
charge 50% des frais occasionnés par
un transport médicalement indiqué
pour permettre la dispensation des
soins lorsque l'état de santé du patient
ne lui permet pas d'utiliser un autre
moyen de transport public ou privé. Au
maximum Fr. 500 - par année civile.

Frais de sauvetage. En Suisse, 50%
des frais sont pris en charge. Au maximum,

Fr. 5000 - par année civile.
Frais de séjour en division générale

d'un hôpital (*). En plus de la participation

aux coûts, l'assuré doit payer
une contribution de Fr. 10.- par jour,
sauf s'il vit en ménage commun avec
une ou plusieurs personnes avec
lesquelles il a une relation relevant du
droit de la famille ou s'il s'agit d'une
accouchée.

Prestations à l'étranger. Sont pris
en charge: les coûts des soins qui ne
peuvent être fournis en Suisse (selon
décision du Département fédéral de

l'Intérieur); les coûts des traitements
effectués en cas d'urgence à l'étranger.
Il y a urgence lorsque l'assuré qui
séjourne temporairement à l'étranger
nécessite un traitement médical et
qu'un retour en Suisse n'est pas approprié.

Il n'y a pas d'urgence lorsque
l'assuré se rend à l'étranger dans le but
de suivre ce traitement.

Les prestations précitées et les
traitements effectués à l'étranger pour les
frontaliers, les travailleurs détachés et
les personnes occupées par un service
public, ainsi que pour les membres de
leur famille sont pris en charge jusqu'à
concurrence du double du montant qui
aurait été payé si le traitement avait été
effectué en Suisse.

Sont également pris en charge les
coûts d'un accouchement ayant eu lieu
à l'étranger, lorsqu'il constitue le seul

moyen de procurer à l'enfant la nationalité

de la mère ou du père, ou lorsque
l'enfant serait apatride s'il était né en
Suisse. Dans ce cas, le remboursement
est limité au maximum à ce qui aurait
été payé en Suisse.

Attention: pour tous les frais suivis
d'un (*), la prise en charge est
subordonnée à une prescription médicale
ou, dans certains cas, à celle d'un
chiropraticien.

Guy Métrailler
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